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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU  
CONSEIL MUNICIPAL DE ST MAURICE D’ARDECHE 

Du 08 AVRIL 2026 à 18h30 
 

Présents : Mrs BACCONNIER – BLEUSE - GIRARD – PAENEN - EGGER 
Mmes RIEU – LAURIOL – VOLLE 

Absents :  Mme DOCKWILLER, M. RIGAUD 
Mme BROT est arrivée après le vote des délibérations 

---------------------------------------- 
 

Délibération relative aux indemnités des élus 
 

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-17 du code général des collectivités 
territoriales, les fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal sont gratuites. 
Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et 
suivants du code général des collectivités territoriales. 
Le maire précise qu'en application de l'article L. 2123-20 du code général des collectivités 
territoriales, « les indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de président de 
délégation spéciale et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au 
maire des communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de 
membre de délégations spéciales qui fait fonction d'adjoint sont fixées par référence au montant du 
traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique ».  
Par ailleurs, en application de l'article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales 
« les indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. 
Cette délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal. 
Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les 
indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est 
accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres 
membres du conseil municipal ». 
 
Enfin, l’article L2123-23 indique que « les maires …..perçoivent une indemnité de fonction fixée en 
appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant : 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 
Moins de 500 28,1 
De 500 à 999 44,3 
De 1 000 à 3 499 55,7 
De 3 500 à 9 999 58,3 
De 10 000 à 19 999 67,6 
De 20 000 à 49 999 90 
De 50 000 à 99 999 110 
100 000 et plus 145 

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-
1, 
Considérant que l’article L.2123-24 du code général des collectivités territoriales fixe les indemnités 
maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement 
correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en application 
à cet indice les barèmes suivants :  
 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 
Moins de 500 10,89 
De 500 à 999 11,77 
De 1 000 à 3 499 21,38 
De 3 500 à 9 999 23,32 
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De 10 000 à 19 999 28,6 
De 20 000 à 49 999 33 
De 50 000 à 99 999 44 
De 100 000 à 200 000 66 
Plus de 200 000 72,5 

 
Considérant que le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux adjoints 
est calculé sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le conseil municipal peut 
désigner ; 
Considérant que la commune compte 386 habitants ; 
Considérant qu'il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints et 
aux conseillers municipaux, 
 
Après en avoir délibéré, 
DÉCIDE à l’unanimité des présents 
 
Article 1er -  
À compter du 21 mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints et conseillers 
municipaux est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités 
maximales sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le conseil municipal peut 
désigner sur le fondement de l’article L. 2122-2 du CGCT, fixé aux taux suivants :  
-1er adjoint : 9,5 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique  
-2e adjoint : .6 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 
-3e adjoint :  6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
- Conseiller délégué : 5 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
Article 2 -  
L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue par l’article L.2123-24 du 
code général des collectivités territoriales. 
Article 3 -  
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la 
valeur du point de l'indice et payées mensuellement. 
Article 4 -  
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 
Article 5-  
Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est 
annexé à la présente délibération.  
 

FONCTION NOM PRENOM INDEMNITE 

1ère adjointe RIEU Stéphanie .9,5.% de l’indice  

2ème adjoint BLEUSE Wilfried  6 % de l’indice  

3ème adjointe BROT Carmen  6.% de l’indice  

Conseiller délégué GIRARD Jean-Jacques  5 % de l’indice 
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Délibération relative aux délégations du conseil municipal au maire 
 

Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales donne au 
conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de 
cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 
Le conseil, après avoir entendu le maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 
donner à Monsieur le maire certaines des délégations prévues par l'article L. 2122-22 du code 
général des collectivités territoriales. 
DÉCIDE à l’unanimité des présents, 
Article 1er 
Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article 
L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
2° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal à 50.000 €, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au 
a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet 
effet les actes nécessaires ; 
3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 
4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 
6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
8° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 
justice et experts ; 
9° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres 
de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
10° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
11° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les 
communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et 
plus ; 
12° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
13° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement 
d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 
décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un 
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
14° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 100.000 €; 
15° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 
est membre ; 
16° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ; 
17° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
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Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
 
Article 2  
Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller 
municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du code 
général des collectivités territoriales. 
Article 3 
Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement 
de celui-ci. 
Article 4 
Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des 
conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  
Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice 
de cette délégation. 
Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 
 
 

Désignation d’un délégué pour la CLECT 
 

Le Maire informe le conseil municipal, qu’il y a lieu de nommer un délégué titulaire et suppléant à 
la Commission Locale Evaluation des Charges Transférées. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
NOMME Jean-Claude BACCONNIER délégué titulaire et Jean-Jacques GIRARD délégué 
suppléant de la CLECT. 
 
 
Désignation d’un délégué au SDEA 
 

Le Maire informe le conseil municipal, qu’il y a lieu de nommer un délégué titulaire et suppléant 
pour le SDEA. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
NOMME Wilfried BLEUSE délégué titulaire et Carmen BROT déléguée suppléant du SDEA. 
 
 
Divers 
 

- Changement d’un chauffe-eau dans un appartement de la commune. 
- Suite à une erreur de la communauté de communes, nous n’avons pas pu préempter pour la 

vente de la maison à côté de l’ancienne école. 
- Prévoir de faire une cuisine aménagée dans le logement au-dessus de la mairie, les locataires 

partent début mai. 
- Points sur lest travaux futur à prévoir sur la commune. 
- La commission budget se réunira le 15/04 à 18h30. 

 
 
 

La séance est levée à 20h 


